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Direction départementale
des territoires

Arrêté n°2026-18684
Modifiant  l’arrêté  préfectoral  n°2025-18499 du 31  octobre 2025 déclarant  d’utilité  publique,  au 
profit de Grand Paris Aménagement (GPA), le projet d’aménagement du secteur dit du « Triangle de 
Gonesse », sur le territoire de la commune de Gonesse (95), et valant mise en compatibilité du plan 
local d’urbanisme de Gonesse, (rectificatif)

Rectificatif au recueil des actes administratifs de l’État dans le Val-d’Oise n°060 du 31 mars 2026, 
après  les  signatures,  ajouter  les  annexes  suivantes :  plan  de  situation  et  périmètre  du  projet 
d’aménagement, motifs justifiant l’utilité publique de la ZAC, mesures éviter réduire compenser, 
dossier de mise en compatibilité du PLU de Gonesse

Direction départementale des territoires du Val-d'Oise, Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable
5 avenue Bernard Hirsch  - CS 20105 - 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Téléphone : 01 34 25 24 73 - courriel : ddt-suad@val-doise.gouv.fr - site internet : http://www.val-doise.gouv.fr/

Arrêté n°2026-18684 modifiant l'arrêté préfectoral n°2025-18499 du 31 octobre 2025 déclarant d'utilité publique, au profit de Grand
Paris Aménagement (GPA), le projet d'aménagement du secteur dit du «  Triangle de Gonesse  », sur le territoire de la commune de
Gonesse (95), et valant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de Gonesse, (rectificatif)- 2026-070
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